PROCEDURE DE RAPPEL
La procédure de retrait et rappel de bouteilles de vin (ou de tout autre produit alimentaire) est une démarche réglementée qui vise à retirer du marché des produits non conformes ou dangereux pour les consommateurs. 

🔺 Quand déclencher un rappel ou un retrait ?
Un retrait ou un rappel est déclenché lorsqu'un vin :
· Est non conforme à la réglementation (présence de corps étrangers, contamination, défaut d’étiquetage, allergènes non mentionnés, teneurs en SO2 dépassées, etc.)
· Présente un risque pour la santé du consommateur
· Est altéré (goût de bouchon excessif, fermentation secondaire en bouteille, etc.)

✅ Procédure de Retrait et Rappel de Bouteilles de Vin
1. Détection de la non-conformité
· Origine : contrôle qualité interne, réclamation client, alerte fournisseur, contrôle officiel.
· Analyse du lot concerné : traçabilité, numéro de lot, volume, date de production, etc.

2. Évaluation du risque
· Identifier la nature du danger (chimique, biologique, physique).
· Évaluer le niveau de risque (exposition, population concernée).
· Décider si un retrait seul suffit ou si un rappel consommateur est nécessaire.

3. Décision de retrait/rappel
· Acter la décision avec la direction qualité ou générale.
· Nommer un responsable de gestion de crise / rappel produit.

4. Blocage interne
· Mise en quarantaine immédiate des stocks restants.
· Suspension de toute distribution/vente des lots concernés.

5. Information des distributeurs et partenaires
· Envoyer une notification claire :
· Identification du produit (nom, millésime, lot, etc.)
· Motif du rappel/retrait
· Instructions précises (retour produit, destruction, etc.)
· Contact du responsable rappel


6. Gestion logistique du retour
· Organisation du retour des produits (transport, entreposage)
· Comptabilisation des quantités retournées / détruites
· Éventuelle revalorisation ou destruction sécurisée

7. Suivi et traçabilité
· Archivage de tous les documents : bons de retour, rapports d’analyse, factures de destruction, communications.
· Rapport de clôture du rappel : bilan quantitatif, actions correctives mises en place.

8. Analyse des causes et actions correctives
· Analyse des causes profondes (méthode des 5 pourquoi, Ishikawa…)
· Révision des procédures internes si nécessaire
· Formation du personnel, amélioration des contrôles qualité

